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En Vaucluse :  
Dans le cadre du Plan Rhône et avec un réseau de partenaires, la 
chambre d’agriculture de Vaucluse anime le dispositif de réduction 
de vulnérabilité agricole aux inondations du Rhône : 
 
Elle accompagne les exploitations agricoles pour : 

La réalisation de diagnostics individuels d’évaluation des points 
de vulnérabilité 

L’identification des mesures pertinentes à mettre en place pour 
réduire la vulnérabilité de l’exploitation 

La mise en place des mesures identifiées : élaboration d’un dos-
sier de demande de subventions 

L’élaboration de plans d’urgence et de remise en route post-
crue 

 
Elle contribue également à faire émerger des solutions collectives : 

Accompagnement à la mise en place de zones refuge collectives 
pour le matériel 

Diffusion d’informations et vigilance sur la problématique des 

assurances en zone inondable 

Intégration de la thématique agricole dans les PCS communaux 

Mise en place d’une cellule agricole « gestion de crise » 

 

 

 
 

 

La réduction de la vulnérabilité des activités agricoles constitue un axe stratégique 
du volet « Inondations » du Plan Rhône. Dans les secteurs qui restent exposés aux 
inondations malgré les protections, elle consiste à adapter les exploitations agricoles 
pour les rendre moins vulnérables, à limiter les dysfonctionnements et dommages 
en période d'inondation, mais aussi à favoriser le retour à la normale. 
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